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                               Communiqué de presse 
                         Août 2020 
 
400 ans du rattachement du Béarn à la France 
 
Le 19 octobre 2020, La Poste émet un timbre à l’occasion des 
400 ans du rattachement du Béarn à la France. 
 
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

C’est le 19 octobre 1620 que Louis XIII donne à Pau l’édit qui prononce le 
rattachement du Béarn à la couronne de France après trois années marquées par 
le refus des États d’appliquer une décision du Conseil d’État de Paris du 
31 décembre 1616. Un des arguments en faveur du rattachement était que si le roi 
et son frère Gaston mouraient sans postérité mâle, les frontières tomberaient de 
facto « sous le joug de l’Espagnol ». Or la consolidation des frontières du royaume 
était un objectif d’importance pour le jeune roi. Dès le 1er février 1617, les États, 
protestants et catholiques réunis, décidèrent à l’unanimité de s’opposer à l’union, 
en se fondant sur les « fors » qui régissaient le fonctionnement politique du 
territoire : « Attendu que les fors sont la loi fondamentale et le pacte contractuel 
du souverain avec les habitants du pays dont il doit jurer l’observation à son nouvel 
avènement ; attendu aussi que dès lors il résulte que ledit pays est une 
souveraineté distincte et indépendante de toute autre souveraineté et royaume, 
et que les habitants qui, au commencement, se régissaient par fors et coutumes 
ont choisi leurs seigneurs pour s’y maintenir, sans les pouvoir altérer, modifier, 
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réformer, sinon avec les États dudit pays, et que par conséquent Sa Majesté ne 
peut, sauf avis, unir ledit pays souverain audit royaume de France, sans le 
consentement desdits États, sinon en brisant le premier caractère et fondement 
desdits fors et de leurs libertés, qui leur sont plus chères que leurs propres vies, les 
États ne peuvent que transmettre à la postérité un changement de régime si 
radical, conséquence de cette union, réprouvée par le roi Henri le Grand, 
d’heureuse mémoire, lorsqu’il réunit l’ancien domaine audit royaume de France. » 
L’édit d’octobre 1620 créait le Parlement de Pau, mais il imposait que tous les actes 
fussent désormais rédigés en français ; il faudra attendre la Révolution, le 
28 octobre 1789, pour que les Béarnais et les Palois se considèrent comme étant 
vraiment intégrés dans la communauté nationale nouvelle : « il n’existe pas sous 
le ciel un plus beau titre que celui de Français ». 
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ouest du château de Pau, RMN-Grand Palais (Château de Pau) / René-Gabriel Ojéda, © 
Carte de la principauté du Béarn, RMN-Grand Palais (Château de Pau) / Mathieu Rabeau. 
 
 
 
 
 

Le timbre sera vendu en avant-première les vendredi 16 et samedi 17 octobre 
à :  
 
▪  PAU (64) 
Bureau de Poste Pau Bosquet, le vendredi de 9H à 12H30 et de 13H30 à 18H00 
et le samedi de 9H à 12H, 14 rue Gambetta, 64000 PAU. 
 
 
▪  PARIS (75)  
Le Carré d’Encre, de 10H à 17H, 13 bis rue des Mathurins, 75009 PARIS.  
 
 
 
À partir du 19 octobre 2020, il sera vendu dans certains bureaux de poste, par 
abonnement ou par correspondance à Philaposte Service Clients Z.I Avenue 
Benoît Frachon, BP 10106 Boulazac, 24051 PÉRIGUEUX CEDEX 09, par téléphone 
au 05 53 03 17 44 et par mail sav-phila.philaposte@laposte.fr et sur le site Internet 
www.laposte.fr/boutique 
 

Les infos pratiques  

Les infos techniques  
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Des timbres pour tous les usages 
 
La Charte de la philatélie, signée en 2009 et revue en 2018 par La Poste et ses partenaires, propose 
six familles de timbres : 
 
Le timbre d’usage courant,  
la Marianne 

    
 
Timbres du programme philatélique 
     
 
 
 
 
 
Timbres de correspondance 
     
 
 
 
 
 
Les Collectors de timbre  

 
 
Timbres spéciaux à tirage limité 

   
 
Timbres personnalisés 
 

       
 
 
Chiffres clés nationaux 
 
- 3 sites dont une imprimerie à Boulazac (Dordogne) et un point de vente à Paris. 
- 1,7 milliard de timbres et valeurs d’affranchissement produits chaque année pour le marché 
français dont 500 millions de timbres issus des carnets de timbres de correspondance ou du 
programme philatélique. 
- 351 millions de timbres sont réalisés pour une vingtaine de pays. 
- Plus de 150 millions d’imprimés de sécurité (chèques, fiche d’état civil, passeport, traçabilité, …  
- 1 service clients et des canaux de ventes variés en France comme à l’étranger (Carré Encre, 
Abonnements, Catalogue, bureaux de poste, Boutique laposte.fr, ….)  
 

 
 

Traditionnellement représenté par la Marianne, le timbre 
d’usage courant est un timbre très apprécié des 
collectionneurs. Il est choisi par le président de la 
République à chaque nouveau mandat et sa sortie est 
toujours un événement. 

La Poste doit faciliter les échanges et l’écrit. Pour ce faire, elle 
met en vente auprès du grand public des beaux timbres, dits 
d’écriture. Ces timbres, le plus souvent proposé sous forme de 
carnets de timbres autocollants avec indication d’usage en 
lieu et place de la valeur faciale, ont un tirage important.  
 

Hommage de la nation aux personnalités françaises ou 
étrangères ayant un lien ténu avec la France, souvenir des 
grands événements, célébration du patrimoine naturel, 
architectural, culturel… Le timbre commémoratif constitue 
l’essence même de la philatélie. 

Sur tous les thèmes, toutes les régions, tous les événements : 
ces créations de beaux timbres donnent de la visibilité aux 
évènements.  
 

MonTimbraMoi (application pour tablette et smartphone) pour 
les particuliers et ID timbre pour les entreprises, permettent à 
chacun de créer son propre timbre, avec une véritable valeur 
d’affranchissement. Le timbre personnalisé n’appartient qu’à 
celui qui le commande : c’est son créateur et propriétaire qui 
décide du visuel, du tirage et de la diffusion, en respectant les 
règles édictées par La Poste. 

Opérations spéciales destinées aux collectionneurs : réédition 
de timbres marquants, déclinaisons nouvelles de certains 
timbres, etc. 



 
 

 

 

 
 
Maryline GUILET 
maryline.guilet@laposte.fr 
Tél. 06 32 77 39 65 
 
Ségolène GODELUCK 
segolene.godeluck@laposte.fr   
Tél. 06 50 10 93 63 
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